
Les PLUs De CeTTe FORMATION :

•  Pas de cours théorique, mais une approche interactive et dynamique pour un public de 
managers non juristes

•  Des cas pratiques tirés de situations professionnelles et non de jurisprudences
•  Une formation vivante, ludique, sous forme de modules, synthétisée en termes "d’obligations 

de faire" et "d’obligations de ne pas faire"
•  Un support sous forme de fiches pratiques prêtes à l’emploi

PROgRAMMe INDICATIF De LA FORMATION

Quelques notions essentielles en droit du travail
>  L’environnement juridique : lois, décrets, convention collective et accords d’entreprise, de 

branche, règlement intérieur, usages, jurisprudences
>  L’articulation entre les différents niveaux
>  Les principes fondamentaux en droit du travail : loyauté et bonne foi, proportionnalité des 

décisions, égalité, non discrimination

La gestion du temps de travail
>  Les notions fondamentales : durée légale, temps de travail effectif, temps d’habillage, 

astreintes, travail de nuit...
>  Les principales obligations du manager : respect des durées de repos et de travail, 

comptabilisation du temps, maîtrise du risque pénal en cas d’accident
>  Les droits du manager : modification des horaires de travail, repos compensateur

Le contrat de travail
>  Les notions fondamentales : forme du contrat, clauses du contrat (obligatoires, facultatives, 

période d’essai)
>  Les principales obligations du manager : respect des clauses du contrat, conséquences 

du refus du salarié, maîtrise du risque pénal, requalification en CDI, prêt illicite de main 
d’oeuvre et délit de marchandage

>  Les droits du manager : modification des conditions de travail, distinction entre contrat et 
conditions de travail, procédure, conséquences du refus du salarié

La suspension du contrat de travail
>  Les notions fondamentales : les principales causes de suspension, le statut du salarié 

pendant la suspension, le retour du salarié
>  Les principales obligations du manager : rattrapage salarial en cas de maternité, proposition 

de poste équivalent
>  Les droits du manager : contrôle en cas de maladie, refus ou report de congés

Le pouvoir disciplinaire
>  Les notions fondamentales : responsabilité civile et pénale, la responsabilité en matière 

d’hygiène et de sécurité, le droit d’alerte et de retrait, le règlement intérieur et notes de 
services, la classification des fautes, la classification des sanctions

La rupture du contrat de travail
>  Les notions fondamentales : le licenciement pour motif personnel, la rupture 

conventionnelle, le licenciement pour motif économique, la transaction, la démission
>  Les principales obligations du manager : intégrer les risques juridiques et sociaux, motivation 

de la décision, respect de la procédure, respect de la vie privée, interdiction du harcèlement, 
interdiction de toute discrimination 

>  Les droits du manager : choix de la sanction

Les partenaires sociaux dans l’entreprise
>  Les notions fondamentales : la présence syndicale dans l’entreprise, les représentants élus 

du personnel, les statuts et moyens des partenaires sociaux
>  Les principales obligations du manager : respect du statut des représentants, discrimination 

et harcèlement, délit d’entrave...
>  Les droits du manager : comptabilisation des heures de délégation, vérification du respect 

par les représentants de leur obligation de loyauté

2 jours

Dans la gestion de son équipe, 
un manager doit appliquer au 
quotidien les règles du droit du 
travail (congés, absences, choix 
du contrat, sanction éventuelle...) 
Manager son équipe dans le respect 
de la législation implique donc 
d’acquérir un certain nombre de 
réflexes en la matière.

•  Comprendre les fondamentaux du 
droit du travail pour une utilisation 
concrète au quotidien. 

•  Connaître les droits et les 
obligations des managers en 
termes de droit du travail.

•  Connaître sa marge de manœuvre 
et sécuriser ses pratiques

•  Prévenir les risques de conflits.
•  Devenir un véritable relais du 

service RH.

DROIT DU TRAvAIL  
POUR MANAgeRs 
ACqUéRIR Les bONs RéFLexes AU qUOTIDIeN
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Nos consultants, bénéficiant tous d'une expérience terrain confirmée, sont prêts à échanger sur 
vos problématiques, pour vous apporter une réponse parfaitement adaptée à vos attentes. durée indicative

vOtre cOnteXte

Objectifs

PrOfiL des ParticiPants 

Dirigeants, cadres opérationnels ou 
responsables de services, d’équipes, 
de groupes de travail, chefs de 
projet

PriX, Lieu et dates

Formation intra sur-mesure : 
le contenu pédagogique, les 
modalités de réalisation et la 
tarification font l'objet d'une 
proposition personnalisée. Votre 
demande est traitée en temps réel 
par une équipe dédiée qui vous 
accompagne dans le suivi de votre 
formation.
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INFORMATIONs eT éTUDe PeRsONNALIsée : 
Tél : 02 43 23 59 89 - Fax : 02 43 23 59 82 - intra@gereso.fr


